
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE SUR LES AFFAIRES SOUMISES 

A DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL D’AVESNES LE COMTE 

Réunion du Mardi 31 mars 2026 

 

Le Conseil Municipal se réunira le Mardi 31 mars 2026 à 19h00 dans la salle de Conseil en mairie et 

examinera les questions suivantes : 

 

Désignation du secrétaire de séance 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121 – 15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Conseil Municipal procédera à la désignation du secrétaire de séance. 

Approbation du Compte-rendu de la séance du 20 mars 2026 

Monsieur le Maire soumettra à l’approbation du Conseil Municipal le compte-rendu de la séance du 

20 mars 2026 (joint avec la convocation). 

N Objet de la délibération 

D 2026-09 Composition des commissions communales  
Le Conseil Municipal est sollicité pour constituer les commissions communales 
(nombre de commissions, nombre de membres et noms des membres) 
 

D 2026-10 Désignation des membres du Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale  
Le Conseil Municipal est sollicité pour définir le nombre d’administrateurs du CCAS et 
élire les membres du conseil municipal qui y siégeront. Le nombre d’élus doit être égal 
au nombre d’administrateurs nommés parmi les associations ou personnes qualifiées 
 

D 2026-11 Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres  
Le conseil municipal doit désigner ses 3 membres titulaires et leurs suppléants (en 
plus du maire) qui siègeront au sein de la commission d’Appel d’Offres 
 

D 2026-12 Désignation de la Commission de délégation de service public  
Afin de réaliser le renouvellement de la DSP du service public de l’eau potable (dont 

le contrat actuel prend fin au 31 décembre 2026), la composition de la commission de 

DSP doit être définie sachant qu’elle doit être constituée de 3 membres titulaires et 

de 3 membres suppléants (en plus du maire). 
 

D 2026-13 Désignation d’un délégué à la Fédération Départementale de l’Energie du Pas 
de Calais 
Le conseil municipal doit désigner son représentant au sein du conseil syndical de la 
Fédération Départementale de l’Energie du Pas de Calais 
 

D 2026-14 Désignation d’un délégué au sein du collège des élus du CNAS  
Dans le cadre de l’adhésion de la commune au CNAS, le conseil municipal doit désigner 
un délégué des élus  
 



D 2026-15 Indemnités des élus 
Le conseil municipal est sollicité pour définir le montant des indemnités des élus 
(maire, adjoints, conseillers délégués) 
 

D 2026-16 Rapport annuel de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) et attribution de la compensation 2026 par la Communauté de Communes 
des Campagnes de l’Artois 
Le Conseil Municipal est sollicité pour approuver le rapport 2026 de la CLECT et le 
montant attribué de compensation 
 

DELEGATIONS DE MONSIEUR LE MAIRE ET QUESTIONS DIVERSES  
 

 



 

 

 
 

 
 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU VENDREDI 20 MARS 2026 

 
 

Le vendredi 20 mars 2026 à 19 heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni, salle du Conseil, en mairie 

d’AVESNES-LE-COMTE sous la Présidence de Monsieur Sébastien BERTOUT, Maire, suite à la 

convocation en date du lundi 16 Mars 2026, dont un exemplaire a été affiché à la porte de la mairie. 

 

Nombre de membres en exercice : 19 

 

Etaient présents : Mr BERTOUT Sébastien, Mr HULOT Alexandre, Mme DAMBREVILLE 

Florence, Mr THILLIEZ Arnould, Mme GABEZ Sylvie, Mr DELASSUS Francis,  

Mme DELPORTE Michèle, Mme MARTIN Micheline, Mme RICHARD Brigitte, Mme CAUET 

Murielle, Mme ASQUIN Nathalie, Mr MUCHEMBLED Eddy, Mme MALBRANQUE Sabine,  

Mr LEROY Jérôme, Mr DESCHEEMAEKER Cyril, Mr DULIEU Johan, Mme LAVERDURE 

Héléna 

 

Etaient excusés : Mr LEFEBVRE Robin représenté par Mme DELPORTE Michèle,  

Mr HEIRMAN Lucas représenté par Mme CAUET Murielle  

 

 

1-Secrétaire de séance : 

 

Monsieur le Maire propose que M Thilliez Arnould soit désigné secrétaire de séance. 

Vote à l'unanimité 

 

 

2-Approbation du Compte-Rendu de la réunion de conseil du 10 février 2026 

 

Le procès-verbal du conseil municipal du 10 février 2026 est adopté à l’unanimité. 

 

3- Election du Maire 
 

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de l’assemblée (art. L. 

2122-8 du CGCT). Il a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 17 conseillers 

présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie 

 

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. Il a rappelé qu’en application 

des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue 

parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la 

majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. 

En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : Madame Héléna LAVERDURE et Monsieur 

Johan DULIEU. 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’est approché de la table de vote.  

DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS 
 

ARRONDISSEMENT D'ARRAS 

 

VILLE D'AVESNES-LE-COMTE 



 

 

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de 

vote.  

 

 

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :    0   

Nombre de votants (enveloppes déposées) : 19 

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 

Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) :1 

Nombre de suffrages exprimés [b – c – d] : 18  

Majorité absolue : 10 

 

 

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES 

CANDIDATS 

 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

Sébastien BERTOUT  18 DIX HUIT 

   

   

       

M Sébastien BERTOUT a été proclamé maire et a été immédiatement installé. 

 

4- Détermination du nombre d’adjoints  

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2122-1 et L.2122-1 ;  

Considérant que dans chaque commune il y a un maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les 

membres du Conseil Municipal ;  

Considérant qu’en application des articles susmentionnés, le nombre d’adjoints au maire est fixé par le 

Conseil Municipal et peut atteindre, au maximum, 30 % de l’effectif légal du conseil ;  

Considérant que l’effectif légal du Conseil Municipal d’AVESNES-LE-COMTE est fixé à 19 et que 

par conséquent le nombre maximum d’adjoints au maire est égal à 5 ;  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décide de la création de 5 postes d’adjoints. 

 

5- Election des adjoints 

Le maire a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans 

panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. Chaque liste est composée 

alternativement d’un candidat de chaque sexe.  

Le maire a constaté qu’une liste de candidats aux fonctions d’adjoint au maire avait été déposée. Cette 

liste a été jointe au présent procès-verbal. Elle est mentionnée dans les tableaux de résultats ci-dessous 

par l’indication du nom du candidat placé en tête de chaque liste. Il a ensuite été procédé à l’élection 

des adjoints au maire, sous le contrôle du bureau désigné au 2.2 et dans les conditions rappelées au 2.3. 

 



 

 

 

Ont été élus à l’unanimité les adjoints suivants 

 

- 1er adjoint : Alexandre HULOT 

- 2ème adjoint : Florence DAMBREVILLE 

- 3ème adjoint : Arnould THILLIEZ 

- 4ème adjoint : Sylvie GABEZ 

- 5ème adjoint : Francis DELASSUS 

 

 

Monsieur le Maire a ensuite procédé à la remise des écharpes puis à la lecture de la charte de l’élu 

local, qui a également été remise à l’ensemble des élus. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h50. 
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Commune d'Avesnes-le-Comte

Population totale : 1855

Fonction

Taux d'indemnité autorisé 

(en % de l'indice brut terminal de la 

fonction publique)

Taux indemnité

de base "VOTE"Hors 

Majoration (en % de 

l'indice brut terminal 

de la fonction 

publique)

Taux Majoration

Appliqué au titre 

"Commune chef lieu de 

canton" :

TOTAL

En %

Maire 55,70% 48,26% 15% 55,50%

1er adjoint au maire 21,38% 15,91% 15% 18,30%

2ème adjoint au maire 21,38% 15,91% 15% 18,30%

3ème adjoint au maire 21,38% 15,91% 15% 18,30%

4ème adjoint au maire 21,38% 15,91% 15% 18,30%

5ème adjoint au maire 21,38% 15,91% 15% 18,30%

conseiller municipal délégué 8,00% 15% 9,20%

(articles L 2123-20-1 du code des collectivités territoriales)

TABLEAU  RECAPITULATIF DE L'ENSEMBLE 

DES INDEMNITES DE FONCTIONS ALLOUEES AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

 (annexe à la délibération sur les indemnités des élus)
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